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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE  
 
 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
 
La zone A comprend des terrains non équipés protégés par le Plan Local d’Urbanisme du fait de leur 
valeur économique agricole. 
Les terrains situés en zone A sont inconstructibles hormis les constructions et installations 
directement liées à l'activité qui s'y développe. 
 
Un secteur As  définit l’emprise de la station d’épuration de la commune de VILLERS-BOCAGE. 

 
 
 
Dispositions particulières relatives aux exploitati ons agricoles en application de l'article R 111-
2 du Code de l'Urbanisme  
 
Il pourra être imposé la même exigence d'éloignement aux projets de construction à usage 
d'habitation ou professionnel par rapport aux bâtiments d'élevage existants qu'aux projets 
d'implantation de ces bâtiments par rapport aux habitations existantes (pour information, ont été 
repérés au plan de zonage les bâtiments d'élevage connus à la date de l'approbation). 
 
 
L'édification de clôtures est soumise à l'autorisation prévue à l'article L 441.2 du Code de l'Urbanisme. 
Toutefois, l’édification des clôtures habituellement nécessaires à l’activité agricole ou forestière n’est 
pas soumise à l’article précédemment cité. 
 
Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles R 442.1 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
Les espaces boisés inscrits au P.L.U. sont protégés. L'affectation de leur emprise ne doit en aucun 
cas être réduite. 
Les espaces boisés indiqués sur le plan de zonage comme devant être créés, doivent l'être 
effectivement dès la mise en œuvre d'une opération dans tout ou partie de la zone concernée. 



SECTION I – NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 
DU SOL 

 
 

ARTICLE A 1 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
 

1. Les constructions, hormis celles directement liées et nécessaires à l'activité des exploitations 
agricoles et hormis les constructions, installations, aménagements nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 

2. La modification du nivellement du sol par affouillement ou exhaussement lorsqu'elle ne 
contribue pas à l'amélioration de l'aspect paysager des espaces libres ou lorsqu’elle n’est pas 
motivée par des raisons fonctionnelles ou archéologiques 

3. L'ouverture et l'exploitation de carrières non liées à l'activité agricole 
4. Les abris fixes ou mobiles utilisés pour l'habitation 
5. Les terrains de camping et de caravanage, les habitations légères de loisirs, le stationnement 

isolé de caravanes et camping-cars 
6. Les changements de destination des bâtiments d'exploitation agricole existant en bâtiment 

d'habitation et/ou d’artisanat, hormis dans le cadre d’une cessation de l’activité agricole ou 
d’une diversification des exploitations (gîtes ruraux, chambres d’hotes, points de vente à la 
ferme…) à condition qu’elles ne portent pas atteinte à l’économie agricole et qu’elles soient 
réalisées dans le prolongement de l’activité agricole. 

7. Les dépôts de toute sorte, y compris de véhicules, qui ne sont pas directement nécessaires à 
l'activité agricole du lieu 

8. Les aires de jeu, de sport, les parcs d'attractions 
9. L'ouverture et l'exploitation de carrières 
10. Les constructions sur tertre et les sous-sols 
11. La suppression des talus existants, des haies et fossés naturels. 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE A 2 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES  

 
 
Sont autorisés tous les types d'occupation ou d'utilisation des sols non expressément visés à l'article 
A 1. 
 
Dispositions particulières :  
 
En secteur As , seules les constructions et occupations du sol liées à la station d’épuration et à son 
fonctionnement sont autorisées. 



SECTION Il - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
La reconstruction à l'identique après sinistre est autorisée, à condition :  

- qu’elle respecte les prescriptions définies dans le présent règlement, 
excepté les articles 6, 7 et 8  

- et qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité publique. 
 
 

ARTICLE A 3 
ACCES ET VOIRIE 

 
Accès                                   I 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin. Tout terrain enclavé est inconstructible, à 
moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, instituée par voie 
authentique ou judiciaire ou éventuellement obtenu par application de l'article 682 et suivants du Code 
Civil. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. 
 
Les caractéristiques des accès doivent répondre aux besoins de défense contre l'incendie, protection 
civile, ramassage des ordures ménagères. En outre, ces accès ne doivent pas présenter de risques 
pour la sécurité des usagers de la voie publique ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 

Voirie                                   II 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la 
capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
Les chemins et sentiers identifiés au Rapport de Présentation et repérés aux documents graphiques 
au titre des articles L 123-1-6° et R 123-18-2° son t soit à conserver dans leur tracé et leurs 
caractéristiques principales, soit à créer. 
 
 

Déchets                               III  
 
Toute construction nouvelle doit permettre à l’intérieur de l’unité foncière ou dans des aires 
spécialement aménagées, le stockage des conteneurs destinés à recevoir des déchets en attente de 
collecte. 
 
 
 

ARTICLE A 4 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Eau potable                                   I 

 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être soit raccordée au réseau public d'eau 
potable par branchement sur une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes, soit 
alimentée en eau potable par captage, forage ou puits particuliers, conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 



Assainissement                                   II 
 
Eaux usées  
 
Toute construction doit être conforme au zonage d’assainissement en vigueur sur la commune. 
 
 
Eaux pluviales  
 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. 
 
Les servitudes d’écoulement d’eaux pluviales existantes doivent être maintenues. 
 
L'écoulement des eaux pluviales doit être garanti par les aménagements nécessaires, qui sont à la 
charge exclusive du propriétaire, devant réaliser les dispositifs adaptés à l'opération sur son propre 
terrain. 
 
L'aménageur doit prendre toutes dispositions pour garantir une qualité des eaux rejetées compatible 
avec le respect de la qualité des eaux de surface ou souterraines. 
 
 

 
ARTICLE A 5 

CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
 
Non réglementé 
 
 

ARTICLE A 6 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 
 
Une distance minimale de 8 mètres, à partir du bord de chaussée, devra être respectée pour les 
constructions autorisées dans la zone exceptée pour les équipements publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE A 7 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  

AUX LIMITES SEPARATIVES DE PROPRIETE 
 
 
Les constructions seront implantées par rapport aux limites séparatives (latérales ou de fonds de 
parcelles) à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du mur de la construction ou de la 
façade faisant vis-à-vis à la limite avec un minimum de 4 mètres. 
 
Il n'est pas fixé de distance minimale d'infrastructure pour l'implantation des équipements. 
 
 

ARTICLE A 8 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 

PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 
La distance entre deux constructions séparées sur un même terrain doit permettre le passage des 
véhicules de protection civile lorsque les activités ou l'usage des locaux le nécessitent. 
 
 



ARTICLE A 9 
EMPRISE AU SOL 

 
 
L'emprise au sol résulte des règles édictées aux articles A6, A7 et A8. 
 
 

ARTICLE A 10 
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur des constructions à usage d'habitation et de leurs annexes ne devra pas excéder 8 mètres 
au faîtage par rapport au terrain naturel. Un seul niveau de comble est autorisé. 
 
En outre, pour les bâtiments à usage d'activités autorisés, la hauteur maximum au faîtage est fixée à 
15 mètres. 
 
Dispositions particulières  : 
 
Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas au secteur As . 
 
 

ARTICLE A 11 
ASPECT EXTERIEUR 

 
 
Les dispositions de l'article R 111-21 du Code de l'Urbanisme sont applicables. 
 
Le choix des couleurs et des matériaux doit favoriser l'intégration des constructions dans 
l'environnement bâti ou naturel immédiat et leur assurer une perception discrète dans le paysage. 
 
 

Pour les constructions d'habitations                       I 
 
 
La réglementation est identique à celle de la zone U. 

 
 

Annexes, abris de jardin etc...                            II 
 
 
Les annexes doivent s'intégrer avec l’environnement bâti et naturel immédiat de qualité. 
L'emploi de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus à cet usage est interdit y compris les 
chutes de bois non sectionnés. 
 
 

Pour les bâtiments à usage d'activités                        III 
 
 
L'emploi de tôles métalliques non peintes et de tout matériau brillant est interdit. 
L'emploi du bois est recommandé. 
L'emploi, en façade, de bardages métalliques (obligatoirement traités par tous procédés évitant la 
rouille et masquant l'aspect de la tôle brute ou galvanisée peinture laquée en usine par exemple) ou 
de plaques ciment colorées est autorisé. 
L'emploi de couleurs sombres et d'aspect mat est imposé ; le noir est conseillé hormis pour les 
bardages bois. 
Il n'est pas fixé de pente minimale de toiture pour les bâtiments à usage d'activités autorisés dans la 
zone. 
Les toitures des bâtiments doivent s'insérer correctement dans leur environnement et être en relation 
avec les toitures des constructions existantes. 
 



 

Abris pour animaux                              IV  
 
 
L'emploi du bois (clins), de teinte naturelle ou sombre est imposé. 
Un soubassement en briques ou en matériaux à composante béton est autorisé à une hauteur 
maximale de 1 mètre. Les parpaings et briques creuses en terre cuite seront obligatoirement enduits 
de teinte sombre. 
La couverture sera réalisée de préférence en matériaux traditionnels (tuiles, ardoises). Tout autre 
matériau sera de teinte noire. 
 

 
Clôtures                              V  

 
 
Elles ne répondent pas uniquement à la volonté de clore un terrain, elles contribuent également à la 
définition du statut de l'espace public et à l'insertion paysagère des opérations. Les choix de clôture 
doivent tenir compte de la forme, la nature et l'aspect des clôtures voisines et existantes. Elles doivent 
être régulièrement entretenues. 
 
Pour les clôtures, seuls sont autorisés les haies vives d’essences locales, le bois, le grillage et le fil 
barbelé. 
La hauteur des clôtures n'excédera pas 2.00 mètres. 
 
 
 

Postes électriques, réseaux, divers équipements                              VI 
 
 
Les réseaux électriques et téléphone doivent être réalisés en souterrain sur la parcelle. 
Les antennes paraboliques doivent être disposées le plus discrètement possible, afin d'être le moins 
visible possible depuis l'espace public comme les espaces naturels. 
Les postes électriques et autres ouvrages techniques doivent s'intégrer à l'environnement bâti et 
naturel. 

 
 

 
ARTICLE A 12 

STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique et à l'intérieur des propriétés. 
 
 
 



ARTICLE A 13 
ESPACES LIBRES, PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

 
 

Espaces boisés classés – Paysage                      I 
 
 
Les espaces boisés figurant au plan sont classés "espaces boisés à conserver ou à protéger". Ils sont 
soumis aux dispositions des articles L 130.1 à L 130.6 du Code de l'Urbanisme. 
 
Les bâtiments de grand impact dans le paysage seront accompagnés de plantations (arbres ou haies) 
constituées d'essences locales. 
 
Tous les talus en friche ou boisés ainsi que les haies et les boisements présents sur l'ensemble du 
territoire seront maintenus afin d'assurer la stabilité des sols et aussi dans un intérêt écologique 
(faune). 
 
 
 

Espaces libres et plantations                           II 
 
 
Les surfaces libres de toute construction et non dévolues au stationnement ou à l'activité agricole 
doivent être entretenues. 
 
Les traitements de ces surfaces plantées devront utiliser des essences locales ; la liste fournie en 
annexe permet d’identifier quelques essences recommandées. 
 
Les citernes de gaz comprimé (ou contenant d'autres combustibles à usage domestique) doivent être 
enterrées. En cas d'impossibilité technique, celles visibles des voies, cheminements et espaces libres 
communs, doivent être dissimulées à la vue. Pour ce faire, l'usage d'une haie d'arbustes à feuillage 
persistant formant écran, est impératif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION IlI – POSSIBILITE MAXIMUM D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
 
 

ARTICLE A 14 
COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S) 

 
 
La densité applicable aux parcelles résulte des dispositions applicables aux articles A6 à A10. 
 
 


